
2ème AQUATHLON D’ANTONY (92)
Double Super-Sprint

Vendredi 6 JUIN 2008 Piscine des Iris
Avenue Adolphe Pajeaud

Accueil à partir de 18h30

Bulletin d’inscription
Bulletin à retourner à :
Franck Roussel – 15 Place Mozart 91460 Marcoussis

Pièces à joindre :
1)  Pour les licenciés : Photocopie de la licence FFTri.
2) Pour les non-licenciés : Certificat médical de non contre-
indication à la pratique de l’aquathlon datant de moins d’un an 
et pour les mineurs l’autorisation parentale ci-dessous signée.
3) Droits d’inscription : Chèque à l’ordre « d’Antony 
Natation »

❏  Licenciés : 5 euros
❏  Non-licenciés antoniens : 5 euros
❏  Non-licenciés non-antoniens : 10 euros

NOM :………………….………PRENOM :………………………
Adresse :………………………………………………………..….
Code postal :………………….Ville :……….………………….
Tel :………………………….Mail :………………………………..
Date de naissance : ………/………/……… Sexe :……………
N° de licence FFTri :………………….…………Club :
…………………
Temps de référence au 200m crawl : …………………..

« J’autorise mon fils/ma fille ……………………………….
………………. à participer au 2ème Aquathlon d’Antony le 6 juin 
2008 ».
Date et signature :

Deux manches (275m/2km) pour tous et une super 
finale pour les meilleurs.

Attention : Nombre de concurrents limité à 100.

Epreuve ouverte aux 16 ans et plus

Date limite d’inscription par courrier mardi 3 juin.

Renseignements et inscription :

Franck Roussel : 01 69 01 24 81 / 06 64 34 62 17

Mail : triathlon@antony-natation.org

fkycoconatation@free.fr



Règlement de l’Aquathlon

1. Présentation de l’épreuve
L’aquathlon double-super-sprint d’Antony est une épreuve réservée aux 
16 ans et plus. Il se disputera en 2 manches de 275m de natation et 2 
km de course à pied. A l’issue de ces 2 manches, les seize meilleurs 
s’affronteront en une super finale de 175m /1.5 km. 
Le nombre de participants est limité à 100.
Chaque vague sera composée au maximum de 20 concurrents.  
Super-finale
Les 12 meilleurs temps masculins et les 4 meilleurs féminins, à la 
somme des temps des 2 manches, s’affronteront lors de la super-finale.

2. Accueil et horaires
L’épreuve se déroulera pour la natation à la piscine des Iris (98 rue 
Adolphe Pajeaud à Antony, la piscine est à 500m de la station du RER B 
« Les Baconnets ») et pour la course à pied dans les allées du parc 
Heller. 
L’accueil et le retrait des dossards se feront à partir de 18h30 à la piscine 
des Iris. 
Le départ de la première vague sera donné à 19h30. Les vagues 
suivantes partiront toutes les 10 minutes. 
Le briefing aura lieu à 19h20 dans la piscine.

3. Classement et récompenses
A l’issue de la super finale, la remise des prix sera effectuée pour les 
catégories suivantes :
- cadets-juniors-séniors hommes confondus
- vétérans hommes
- féminines toutes catégories confondues.
Une coupe sera attribuée à la 1ère Antonienne et au 1er Antonien du 
classement.

4. Réglement
L’aquathlon d’Antony est organisé selon les règles de la FFTri et des 
disciplines enchaînées. Durant la natation, les participants doivent nager 
du coté droit de la ligne d’eau. Le port du bonnet de bain fourni par 
l’organisation est obligatoire. Tout accessoire d’aide à la flottaison, 
respiration ou  propulsion est interdit.
Le départ se fera dans l’eau et le virage culbute est formellement interdit.
Lors de l’épreuve de course à pied les concurrents ont l’obligation de 
porter un vêtement leur couvrant le torse.

5. Inscription et renseignements
L’inscription se fait par courrier auprès de Franck Roussel, 15 place 
Mozart 91460 Marcoussis  Tél : 06 64 34 62 17
E-mail : triathlon@antony-natation.org
Site internet : www.antony-natation.org

Seul les dossiers d’inscription complets seront pris en compte 
(bulletin d’inscription + Photocopie licence + règlement).
Inscription sur place possible dans la limite des places disponibles. 

Frais d’inscription :
Licenciés FFTri : 5 euros
Non-licenciés : 10 euros (5 euros inscription + 5 euros pour la licence 
journée FFTri)
Antoniens : 5 euros (0 euros inscription + 5 euros pour la licence journée 
FFTri)

6. Assurance et sécurité des participants
Les participants sont couverts par leur licence FFTri ou par la licence 
journée FFTri acquise par les non-licenciés lors de leur inscription. La 
sécurité est assurée par les bénévoles de l’organisation. Cependant ceux-
ci déclinent toute responsabilité en cas de dégradation, de perte, de vol de 
matériel ou en cas de défaillance due au non respect des consignes. Des 
casiers « à pièces » seront disponibles dans les vestiaires de la piscine 
des Iris. 

http://www.antony-natation.org/
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